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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

établissements publics
Question écrite n° 18665

Texte de la question

M. François Goulard demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de bien vouloir lui
préciser quel est le nombre de créations d'emplois prévu dans les budgets de 1999 des établissements publics
de l'Etat en contrepartie de la réduction de la durée du temps de travail.

Texte de la réponse

Il est nécessaire de préciser que seuls les établissements publics industriels et commerciaux entrent
juridiquement dans le champ de la réduction du temps de travail. Les dispositions de la loi du 13 juin 1998 en ce
qui concerne le passage à 35 heures au 1er janvier 2000 ne s'appliquent pas aux services de l'Etat, aux
collectivités locales et aux collectivités hospitalières, ni aux établissements publics administratifs ou assimilés.
Une réflexion sur l'état des lieux du temps de travail dans ces secteurs a été confiée à M. Jacques Roché. Ses
conclusions sont attendues pour la fin de l'année 1998 et devront donner lieu à concertation avec les
organisations syndicales représentatives des fonctionnaires. S'agissant des établissements publics industriels et
commerciaux, la loi du 13 juin 1998 met l'accent sur la nécessité d'une démarche négociée du processus de
réduction du temps de travail. Dans les entreprises publiques comme dans le secteur privé, les négociations
devront reposer sur l'analyse de la situation sociale, économique et financière, des perspectives et du
fonctionnement de chaque entreprise et sur une concertation large et approfondie. C'est au niveau de chaque
entreprise que, dans ce cadre, seront négociées les conditions de la réduction du temps de travail, qui doit être
l'occasion, dans le respect de l'efficacité économique de l'entreprise, d'améliorer les conditions de travail,
l'organisation et la qualité des services rendus. Prévoir d'ores et déjà des évolutions d'emploi, d'organisation ou
de rémunération dans le budget pour 1999 eût été préjuger de l'issue de ce processus, en particulier du
dialogue social.
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